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* 
« Réflexions sur la crise de nos institutions » ... 

Ce tihème du cycle de l'Institut belge de Science 
politique contient des directives et chaque auteur 
de ses volets peut se sentir un peu prisonnier du 
postulat. 

Il faut pourtant poser la question sans parti pris. 

Existe-t-il une crise de la justice ? 

A qui Ie demander? Au peuple des bourgs et 
des campagnes, à 1' épouse abandonnée sans res
sources, à !'industrie! qui réclame l'exécution d'un 
contrat, au travailleur qui prétend obtenir une in
demnité de congé, à l'accusé face au jury criminel, 
ou bien au philosophe, à l'historien, au juge ou à 

l'avocat? 

L'enquête ne serait point si aisée qu'il paraît. 

« L'opinion publique, écrivait Bentham, en 1811, 
est indifférente sur Ie sort des plaideurs, individus 
épars qui ne forment point une classe, qui changent 
tous les jours et qui ne peuvent même faire com
prendre leurs griefs les plus légitimes » ( 1 ) . 

Même dans les mouvements d'opinion que les 
crises politiques éveillent, guerres, conflits sociaux, 
élections générales, même dans les programmes des 
partis, à peine évoque-t-on la justice sinon pour 
s' étonner parfois de ses mansuétudes ou de ses ri
gueurs, de son éloignement, des hasards politiques 
de son recrutement. 

Il arrive pourtant que l'actualité s'empare du 
sujet ou l'utilise, faute de matières plus brûlantes. 

On lui consacra, dans 1' entre-deux guerres, en 
Belgique, quelques études dans des journaux et 
des périodiques ( 2). Elles n' eurent pas beaucoup 
plus d'échos que les réclamations qu'aux discus
sions annuelles du budget de la justice quelques 

orateurs firent entendre sur les abus de la détention 
prévientive, Ie traitement des anormaux dans les 
annexes psychiatriques, 1' équilibre politique des 
nominations ou 1' arriéré des cours et tribunaux, 
doléances assorties de réponses qui sont l' écho des 
promesses d 'antan et la préfiguration de celles de 
demain. 

Parfois Ie ton se fait plus rude. 

Un académicien se souvient des ep1grammes 
d'Aristophane ou de Voltaire. Et comme nous vi
vons en Belgique dans un décor judiciaire fort res
semblant à celui que !'Empire nous a légué, nous 
prenons notre tribut parmi d'autres, des chroniques 
de M. Georges Duhamel ou des livres de M. Joseph 
Folliet ( 3). 

Dans un monde qui prétend tourner toutes ses 
forces vers l'avenir, dit Ie premier, la justice est 
liée par des f ormes vétustes, « par une incurable 
lenteur ». Et d'ajouter : « Les médecins modifient 

(1) <Euvres, t. II, p. 247. 
(2) La Cité chrétienne, 1936 et 1937. - Le Vingtième siècle, 

1939. - On ne •saurait oublier de mentionner aussi les travaux 
du Centre d'études pour la r éforme de l'Etat : La Réforme <te 
l' Etxit (1937) et la Réfo,rme de la procédure (1938 ) bien qu'ils 
trahissent un défaut de hardiesse et comme l'a.ppréhension 
d 'une refonte. « C'eet souvent avec effroi, écrit René Marcq, 
daps sa préface au premier tome de la Réforme de la procédure 
(p . VIII), que les membres de la C'ommission apercev•aient, se 
succédant en cascades, les .lointaines modifications qu'ils 
croyaient d 'abord anodines, d 'un texte de procédure ». Sur des 
problèmes aussi mO.rs que l a représentation en jnstice, Ie Cen
tre d'études pour la réforme de l'Etat se séparait sans conclute 
epcore que les arguments invoqués en faveur du statu quo 
n'aient pu y être étayés par des considérations convaiucantes. 
Déjà, a u Congrèa international du barreau, en 1935, M . Paul 
Struye leur ava.it fait un sort appatemment décisif. (Ibid ., 
p. 82). On y comparera ces observations de M . Pierre Lepaulle: 
« l 'opposition de la forme et du fond ne correspond à aucune 
réalité, à aucune vue claire, elle doit être éliminée ... . Il n'y a 
pas de pla,ce, da.[ls une ptocédure rationnelle, pour un avocat 
et pom· un avoué; l'un des deux doit disparaiitre . » (La Justice, 
Payot, 1934, p. 75) . 
(3) Comparer !'enquête de Pierre Scize, dans Ie Figaro, février
mars 1955 . 

217 



chaque jour leur vocabulaire. Les médecins vivent. 
Comme tout ,Je monde ils s'efforcent d'aborder les 
mystères ; mais ils restent près de la vie et ils ne 
perdent jamais Ie sentiment de l'urgence. Or,. les 
juges et les avocats demeurent ensevelis sous un 
fatras de paperasses dont les historiens de l'avenir 
seront épouvantés ». Et !'auteur de l'Avènement 
de Prométhée de constater de son cöté, que « Ie 
technicien s 'assure mieux que Ie juriste, l'audience 
des peuples et des Etats » et de s'étonner que l'or
dre judiciaire conserve « on ne sait pourquoi , un 
rituel, obscure surviV'ance des äges magiques » ( 4) 

En Belgique cependant les milieux d' affaires 
s•alarment. Un article de la revue « Industrie», 
en 1952, jette momentanément quelque trouble 
parmi les lévites de la justice. La finesse de la 
pensée, l' étude exhaustive. les spéculations subtiles, 
constate en substance son auteur, ont moins d'im
portance que les éléments qui permettent à !'in
dustrie! une appréciation rapide, fût-elle approxi
mative (5) . 

M. Fernand Baudhuin (6) renchérit : « La jus
tice est trop lente et trop coûteuse. Les affaires se 
compliquent et elles ne peuvent plus être jugées en 
général que par des spécialistes ayant une forma
tion plus appropriée que celle des magistrats ». 

Ainsi l' arbitrage étend son réseau par delà les 
frontières et il Ie faut bien car les droits judiciaires 
internes vivent fermement en vase dos. 

La Société d' études politiques et sociales, il y a 
deux ans , fait écho à ces doléances . Un de ses rap
porteurs, haut magistrat, y relève sans être contre
dit que des critiques sont faites au pouvoir judi
ciaire. Elles émanent, dit-il, des milieux sociaux 
et du monde des affaires et ces critiques concernent 
les institutions et les hommes ( 7) . 

Mouvement aussi bien chez les jeunes avocats . 
A deux reprises, l'orateur de la Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles, en 1953 et en 1959, 
se plaint d'une décadence. Le premier dénonce les 
musées de la législation, la pusillanimité des gou
vernements, la multiplicité des prétoires, !'ana
chronisme des audiences. les insuffisances du stage, 
l' éparpillement des disciplines . Et Ie bätonnier lui 
répond que la crise qu 'on lui signale vient d'un 
esprit chagrin et qu'il yen eut de semblables à tous 
les moments de notre histoire ( 8) . 

Plus près de nous, Ie second orateur doute de la 
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justice sinon de lui-même, las d it-il des carences 
des pouvoirs. et Ie bätonnier lui répond courtoise
ment que les mêmes problèmes « préoccupent Ie 
barrcau depuis des générations » ( 9). 

Au congrès de Nice, Ie 10 mai 1951, Ie bä tonn:er 
Jacques Charpentier se montrait moins discret . 
« P endant des siècles, a-t- il dit , Ie hommes ont 
opposé Ie juste à l'injuste. Ils jugeaient les événe
ments du point de vue de la justice. Aujourd'hui 
ils ne se préoccupent plus q ue de leur efficacité. 
Si cette évolution se poursuit, ndée de justice ne 
sera plus bientöt qu'une survivance, un rési u des 
ages théologiques et métaphysiques. Elle ne tar
dera pas à prendre place dans Ie P anthéon des 
dieux morts » ( 10) . 

E stocades finales , un magistrat de France livre 
à la revue Esprit mensuellement, ses épigrammes 
dans Ie parallèlisme des pamphlets que publie u n 
brillant premier secrétaire: de la Conférence des 
avocats de Paris . 

« Ou va Ie barreau ? » dit celui-ci et il répond : 
« Nulle part, face au mouvement vertigineux des 
idées et des m~urs sinon à la décadence car il est 
soustrait au monde qui se fa it et se t ransforme en 
un curieux camp retranché ». ( 11 ) 

« Ou va la justice? » écrit Ie magistrat. « E lle se 
cache, répond-il, sous un sourire pomp eux, da ns 
l'avilissement des conflits et des hommes ». ( 12) 

Mais on manque cette fois de mesure et il faut 
à présent prendre un peu de distance. 

Philosophie de la justice. 

Qu'il y ait , dès la formation de la société, un 
sens élémentaire de la just ice procédant du for 
intérieur ou de l'ordre soda] n'est pas niable : Ie 
respect de la vie et de l'honneur, de la propriété 
ou de la possession d 'autrui, la foi dans les enga-

(4) G. Duha mel , cité dans Ie Journa.l des Tribuna. :r . Folliet , 
L' Avènemen t de Prométhée, 1951. 

(5) de Brabandere, Industrie, 1952, n• 5. 
(6 ) J ournal des Tribuna u x, 1951, p. 326. 
(7) Déba ts des 6 février et 22 décemb re _1958. 
(8) Ferna nd Cou pé, J .T ., 1953, p . 614. Ma urice Sand , ib.d., 615. 
(9) Yves Hayoit de Termicourt, J .T ., 1959, 609. Albert yssens, 

ibid. 
(10) J . Charpen Ller, « Cette vieille chan son : la. j us ice •• Gaz. 

Pal. , 22 m a i 1951. 
(11 ) René Boulé (Stephen Hecquet}, P laidoyer pour l'a.vocat, 

p. 22. 
(13) Casamayor . Comp., du même auteur, • La. J uetice •• édit. 

du Seuil , 1957. 



gements, l' obligation de réparer Ie tort ou !'in jure, 
la réclamation contre l'iniquité. 

Le besoin de justice, c'est-à-dire ce qui est con
forme au droit de chacun, touche au fond de la 
conscience humaine. 

Que cc droit, c'est-à-dire !'ensemble des règles 
tenues pour obligatoires en vue d'assurer l'ordre 
social ne procède pas seulement de la loi, est une 
vérité communément admise. 

L'homme juste, a écrit Alain ( 13), produit la 
justice hors de lui parce qu'il porte la justice en 
luj. Le droit positif, jai1li de ces sources diverses, 
a une grande f écondité en dehors de tout appareil 
de justice et de sanctions. Elle est due aux habi
tudes sociales, peut-être au « besoin inné d'épar
gner l'effort » ( 14), à l' équilibre ou à la compen
sat_ion des intérêts, aux règles religieuses et mo
rales. Et les sanctions mêmes ne sont pas néces
sairement noué_es à l'organisation de la justice. Il y 
a des « pénalités sociales » assez graves telles la 
rupture des relations privées ou Je refus d'un salut 
( 15). 

Des principes sont gravés dans les mreurs, dans 
les esprits des citoyens et Plutarque assurait qu'ils 
rendent les hommes heureux et sages ( 16) . Thémis 
est, ,dan:, la mythologie greèque, l'épouse de Zeus 
lui-même. La justice hante aussi la vie et les reu
vres des chrétiens. Au moins pouvons-nous sou
haiter qu'il en soit ainsi. « Comment, dit Jésus aux 
Pharisiens, ne discernez-vous pas de vous-même ce 
qui est jus te ? » ( St Luc) . . La J ustice vient de 
Dieu. « Son appel, disait M. Gabriel Marcel, est 
vénérable et sacré » ( 17) . On obtient justice. On 
fait justice. Les mots Sont prononcés pàr la langue 
des profanes depuis les ànciens äges, depuis 
qu'existent Ia cruauté, les cupidités, les exactions 
et les vengeances. Le Dernier des Justes continuê 
de croire en la justice. Quand il n'y a plus de jus
tice, il ne subsiste que Ie ricanement, Ie désespoir 
et les haines. 

Ainsi la justice est bien antérieure à J'Etat ( 18). 
Elle le devance avant que ce dernier l'annexe. 
Quand son protectorat s'affirme et se précise, 

quand il l'organise en quasi monopole, il ne peut 
oublier !'origine de la justice et Ie devoir naturel 

qu'elle lui trace. Il va répondre aux besoins de 

l'homme. Pour les protéger, il lui délivrera des 

formes, des règles de garanties et en somme une 

contrainte. La justice pnvee ne doit elle-même la 
survivance de ses vestiges qu'aux permissions que 
la loi lui donne et à l' àutorité finale de J'Etat. 

L'arbitrage volontaire, plante prospère et vivace 
de la liberté, que !'on oppose volontiers à la justice 
de J'Etat, est lui-même à !'image de son élégance, 
soumis aux bornes qu'il trace et tributaire de sa 
puissance à J'heure même ou il la supplée. 

Faisons donc au seuil de ces réflexions un acte 
de foi dans les bienfaits que Ie « Gouvernement 
des juges » nous assl\re. Encore qu' il faille nous 
gardcr sans doute de trouver pleinement rassurante 
l' « autonomie du judiciaire » dont les descriptions 
sont flatteuses. Car s'il arrive au profane de lire 
les reuvres de M . De Page après celles du doyen 
Hauriou, il n'en aperçoit pas aussi bien qu' eux les 
certitudes. Il ne peut y avoir en jurisprudence, 
écrivait Mourlon, de raison plus rationnelle, d'équi
té plus équitable que la raison et l' équité de la loi. 
Placer Ie fait jurisprudentie! « au-dessus de la 1oi 
mais au dessous des principes » ( 19) ouvre pour
tant un champ vaste aux conjectures. Et pour nos 
contemporains, mal avertis de ces choses, les cour
ses sont assez divergentes vers la « paix judiciaire » 
que la Cour de cassation « visiblement embaras
sée de sa fonction traditionnelle » comme écrit i~ 
savant civiliste, a la charge de faire régner, et 
tarit de jugements en fait qui lui évitent cette peine 
dans une technique circonstantielle de l' équité ? 
(20) . 

A trente ans de distance, le langage que tenait 
Ie procureur général à la Cour de Paris, en sa mer
curiale du 18 septembre 1959, s'écarte fort de ces 
consolations apaisantes. Il y parlait, dans un verbe 
dru_, de r« abolition constante de la mission du 
juge », de l' abus des expertises qui aboutit trop 
souvent à une véritable démission du magistrat à 
qui .J'expert prend, quoi qu 'on dise, « la charge, la 

(13 ) Vigiles de !'Esprit, p. 121. 
(14 ) Haes-aert, Essai de sociologie , p, 361. 
(15) G. Renard, loc. cit., p . 114. 
(16) Vie de Lycurgue, p . 96. 
(17) Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, 24 février 1961. 
(18) Repard, loc. cit., p. 28 . 
(19) Hauriou, Précis de droit constitutionnel, p . 236. 
(20) À propos du Gouvernement des jnges, pp. 20 et sniv . 

" Peut-être, dans Ie monde du pa!ais, écrit M.H. De P age, est-<:e 
un fait d,'expérience, lorsqn 'une question épinense se Pose en 
droit, que Ie premier mouvement du juge soit de se demander: 
que vaut l 'équité ? De la r éponse à cette question , dépendraient 
souvent, répète De Page, les arguments employés pour couler la 
solution dans Ie moule du droit ». 
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responsabilité et l'honneur de se prononcer ». 

« Que reste-t-il. demande-t-il, de ce pouvoir judi
ciaire, dont beaucoup parmi nous se réclament 
avec d'autant plus d'insistance qu'ils ont négligé 
d' en mesurer les limites actuelles. » ... Sommes-nous 
condamnés à ne plus apparaître que comme une 
figurat ion intelligente dont Ie röle se limitera de 
plus en plus au prononcé de quelques phrases ri
tuelles , à des attitudes conventionnelles et qui 
finiront par lasser? » (21 ) . 

Ce cri d 'alarme fit quelque sensation. 

Il était exprimé dans l'apparat solennel d'une au
dience ou, il y a deux cent soixante ans, d' Agues
seau saluait ses pairs de ces nobles paroles emprun
tées à l'Ecriture : « Juges de la Terre, vous êtes 
des dieux et les enfants du Très Haut!». 

Exis:e-t-il clone une décadence de la justice ? 

Voyons d 'abord Ie droit puis les faits avant d 'y 
proposer une condusion . 

• • • 

De lege la ta, dans Ie présent exposé, on peut être 
assez bref. Au judiciaire, Ie jugement des diffé
rends . Même - ó souvenir du pouvoir royal d 'ou 
procédait toute la puissance ! - si l'Etat, à la barre, 
est partie li tigante. 

Au plus, consent-on à ce dernier, Ie regard du 
ministère public, « agent du pouvoir exécutif » se
lon Ie décret du 16 août 1790 dont on reviserait 
volontiers le vocabulaire ( 22) . regard aussi b ien 
occasionnel que fragile puisqu' en définitive, là ou 
il se projette sans doute ay,ec fruit , il est plein d 'une 
lumière dont Ie juge ne doit point accepter d'être 
éclairé. 

Au judiciaire donc, la mission de vider des con
fl its sur tout le sol national, sous la réserve des 
débats que la loi accorde au contentieux adminis
tra '. if voué depuis 1946 à de nouvelles destinées 
qu'il a remarquablement justifiées. 

Une cour de cassation, source de droit à son tour. 
quand les occasions lui en sant fournies ce qui, 
les pourvois dans l'intérêt de la loi étant bien rares , 
fait beaucoup de concessions encore à nos incerti
tudes. 

Au judiciaire, la recherche des troubles que les 

220 

infractions suscitent à l'ordre social. Et voici la 
justice cette fois, sous les projecteurs de l'actualité, 
les exigences, les passions, les rancunes de l'opi
nlon que la chronique judiciaire intéresse davan
tage au récit des crimes qu'à la relation des procès 
civils. 

C'est pour cette reuvre si simple et si diverse que 
notre organisation judiciaire a fixé ses règles 

Bout à bout, dans un curieux désordre des abro

gations incertaines et des législations d 'occa ion : 

lambeaux de décrets de ventöse et de brumaire, 

décrets de l'Empire, arrêtés du P r ince souverain 
voisinent avec I' échelonnement des textes du 

royaume de Belgique dans un habit d 'Arlequin 
singulier ou les rapiècements corrigent les mor

ceaux usés. 

C'est ainsi que la police judiciaire envahit tout 
un entresol, que Ie juge unique se taille une place 
d'expédient sans que les vertus de la collégialité 
aient été jamais sérieusement combattues, q e les 
taux de compétence s' élèvent quand. le franc perd 
ses positions, que Ie juge de paix cesse peu à peu 
d'être Ie père de ses justiciables comme on disait 
sous la Convention, pour être revêtu d 'attributions 
innombrables, que les conseils de guerre ont ac
compli une reuvre énorme au rang des cours crimi~ 
nelles et que Ie tribunal de police devien t un pré
toire apte à juger les accidents de la route. Dans 
ce temps même, existent comme hier des tribunaux 
correctionnels et des cours d 'assises, les premiers 
bientöt caractérisés par Ie tempérament ind viduel 
de leur juge, saisis de préventions du droit nouveau 
qui conduisent sur ses bancs des délinquant d'une 
honorabilité fort diverse, les secondes, dans leur 
cérémonial d'autrefois , solennel et chargé, leurs 
verdiets inattendus, leur jurisprudence inconstante, 
émotive peut-être, mais toujoui:s, et eet hommage 
leur est insuffisamment rendu, profondément cons
ciencieuse. 

Tableau qui serait incomplet si l'on ne signa
lait que chaque chef-lieu d'il y a cen t trente ans 
est demeuré chef-lieu aujourd 'hui au niveau des 

(21) Ma urice Aydalot, P résenee et aetualité du ma.gistrat, 
Gaz. du P a lais, 23-25 septembre 1959 . Déjà, Anatole de M:onsie 
avait, avoo verve, erîtiqué l 'influenee exorbitante de experts 
et la défianee qu'elle appelait. ( « Grandeur et servitudes judi
cia ires », pp. 107-121.) 

(22) Voy. H ayoit de Termicourt: Propos sur Ie ministère pu
blfo, 1936. 



arrondissements sans qu'importent ni Ie réseau des 
routes, ni celui des chemins de fer, ni la population, 
ni l'économie. La justice n'est point volage, elle est 
sédentaire. Poincaré fit crouler son ministère quand 
il voulut déplacer les tribunaux de la troisième Ré
publique. 

Crise de nos institutions ? Peut-être. On ne peut 
raisonnablement croire que les conceptions du roi 
Guillaume ou Ie Code de 1806, lui-même issu de 
l'ordonnance du Chätelet, répondent également à 

nos besoins. Mais il serait indiscret sinon déplacé 
de ma part de pousser plus loin cette observation. 
Car ce n' est pas dans Ie temps ou, avec un même 
mouV'ement de bienveillance, trois gouvernements 
ont successivement pensé qu'une réforme judiciaire 
pouvait être réalisée selon une méthode nouvelle, 
dont !' arrêté royal du 17 octobre 1958 a indiqué 
les bases, qu'il y aurait intérêt à proposer un his
torique des carences qui ont précédé eet effort. 

Quels seront les fruits de celui-ci auxquels tant 
de concours ont été donnés ? Il est trop töt aussi 
et il serait sûrement présomptueux d' en décider. Cet 
exposé n'est point un avant-propos de rapport et 
il ne pourrait !'être. Les réflexions qu'il contient 
sont donc fragmentaires et marginales. Je n'y por
terai point de jugements ou de conclusions qu'il 
m'appartiendrait correctement de réserver. 

* 
* * 

Il y a d'ailleurs dans les critiques que l'on fait 
à la justice, une part d·illusion et un défaut de fon
dement. 

Reconnaissons-les sans détours avant de déchif
frer ses imperfections qui ne sont pas sans remèdes. 

La justice ne dispose d'aucun talisman. 

Les choses qu'elle juge sont tenues pour vraies; 
elles sont souvent simplement vraisemblables. 

Et parce qu'il n'en peut être autrement. 

Sans doute les « techniques modernes mettent 
au service du droit, entre les mains du juge, des 
moyens de découvrir la vérité, infiniment plus sûrs, 
plus poussés, plus exacts que ceux d'autrefois, sauf 
Ie progrès concomitant des fraudes » ( 23). 

Mais, outre que ces recherches risquent précisé
ment de Ie dessaisir au profit de techniciens que 
!'on appelle experts, ce qui, on Ie sait bien n'est 

pas sans inconvénients, les procédés scientif iques 
qui pourraient Ie tenter se heurtent à de sérieux 
obstacles. L' enregistrement d'une conversation 
manquerait plus d'une fois à la loyauté sinon aux 
règles impératives du secret professionnel. Le faus
saire aussi bien peut y réaliser des supercheries. 
Les découV'ertes biologiques ne sont point toutes 
utilisables car la personne humaine, fût-elle soup
çonnée, a droit à son intégrité. On van te J' eff ica
cité du sérum de vérité et des détecteurs du men
songe. Mais J'homme a droit aussi à son silence 
et le droit, comme l"écrivait il y a peu, M. René 
Sa va tier ( 24) « est une éthique avant d'être une 
technique ». Il y a de surcroît des vérités,. en ce 
siècle encore, qu'il faut ignorer au départ et des 
présomptions qui lui seront préférables. Ainsi de 
la filiation dans le mariage. Ainsi de la chose jugée 
dont la remise en question perpétuelle serait fä
cheuse pour la sécurité des contractants, au point 
que !'on a vu craquer l'ancienne armature de sa 
relativité et étendre singulièrement la notion de 
représentation de façon à réduire les ouvertures de 
la tierce opposition ( 25). 

Les actions et les droits se prescrivent. Les dé

chéances en ruinent, à un moment donné, l'exer

cice et l' on peut en donner des justifications vala

bles, individuelles ou sociales : elles ne contenteront 

pas les uns et les autres, ni uniformément les con
sciences. La justice pourtant n'est pas responsab!e 

du choix qu'il faut ainsi faire dans un intérêt géné

ral. La force majeure aussi a des explications sub

jectives auxquelles J'interprète ne peut s'arrêter. 

Enfin les formes de la procédure ne peuvent 
être abolies à peine d' en trainer un débraillé singu
lier et des désordres pires que son rituel vieilli. 
Le défenseur doit préparer sa défense. Des diff é
rends oot mûri durant des années, parfois à bon 
escient, dans l'accumulation grandissante des cor
respondances liassées. Comment y V'Oir clair en 
quelques jours? Juger c'est trancher sans doute : 
c'est d'abord écouter, méditer et comprendre, ce 
qui ne va point sans patience. Les causes ne sont 
pas instruites aux projecteurs. Il faut aussi à l'avo
cat qui reçoit la charge de les exposer, quelque 
endurance qui précèdera celle du juge, des études, 

(23) Savatier, Les métarmorphoses du droit privé, 2• série, 
p. 29. 

(24) Ibid., p. 30. 
(25) Henri Roland, Chose jugée et tierce opPosition -19. 
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des écritures et des veilles tandis que simultané
ment, on Foublie volontiers, d'autres urgences l'en
vironnent. 

Faut-il tarir l'éloquence judiciaire? Sans doute 
parfois en endiguer les flots encore qu'e!le se soit 
elle-même imposé de nouvelles règles avec l'oubli 
du latin et l'ignorance de la rhétorique. Mais n'est
ce point manquer d'égards ou se priver avec pré
somption de commentaires utiles ? c ·est dans la 
parole que se vérifie depuis les äges antiques, l'in
dépendance du plaideur. On n'en imagine point 
l'abrogation au criminel ou tout homme a Ie droit 
d'exprimer son cri d'innocence et de répondre pu
bliquement à la société qui l'accuse. Au civil la 
neutralité du juge n' est possible que s'il reçoit 
toutes les explications des parties. Ai:diatur et al
tèra pars . Or l'oralité des débats évite les méprises . 
dissipe les équivoques, corrige les insuffisances et 
les obscurités ( 26). Mais si les débats sont oraux 
chacun devrait y être prêt et présent au jour dit. 
Pourtant la justice ne dispense aux avocats ni 
!' ubiquité Ie jour, ni de plus longues nuits qu' aux 
autres homm es. Elle n 'organise pas plus leur sup
pléance et Ie droit de défense n ' est dûment exercé 
aux yeux de la partie que s'il est accompli par celui 
qui a reçu sa confiance et ses conf idences. 

A jou tons que Ie vieux Code de 1806 cette « ow
vre vieillie en naissant » comme !' écrivait Tissier 
n\;st point fondamentalem ent médiocre. Il assure 
un assez bon équilibre des droits du demandeur 
diligent et du défendeur qui doit comparaître et pro
duire ses défenses. La jurisprudence a tempéré de
puis longtemps les excès du formalisme . L'organi
sation des recours y est louable et si Ie développe
ment des preuves y est compliqué ou vétuste, les 
règles de l'instance y sont, à tout prendre, assez 
raisonnables. On Ie vit bien lorsque survint J' anar
chie du 3 Brumaire, an II quand avaient disparu 
les avocats et les for mes et que des magistrats d'oc
casion, que tutoyaient des justiciables incongrus, 
vidaient dans le bruit leurs délibérés publics. 

Enfin, et J' on a la fierté de Ie dire, Ie judiciaire 
s'exprime dans une totale intégrité. Ce qu'on a pu 
écrire ailleurs des influences du pouvoir n'a point 
d'application dans nos provinces. Notre justice 
dispose et s''honore d'une totale indépendance. Nul 
d'ailleurs ne la menace. Elle est bien plus salutaire 
que lourde à l'exécutif, ainsi étranger aux respon
sabi lités des juges encore que sur Ie plan des oppor
tunités politiques il ait eu la tentation sans doute 
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de pouvoir quelquefois infléchir les initiatives de 
l'action publique. C'est là un autre problème qu'il 
serait intéressant d ' étudier depuis ses racines. Je 
renvoie, sur ce sujet, à la savante mercuriale de 
M. Ie procureur général Hayoit de Termicour t 
(27) . On soutient généralement que si Ie mi istère 
public est libre de mettre !' action publique en mou
vement, il n' est pas également maître de s'abstenir 
de !' exercer ( 28) . La règle implique pourtant plus 
de subtilité dans son application. Personne ne m.et 
en doute que le Ministre de la Justice puisse fai re 
au procureur général des « recommandations » 

(29). D'autre part Ie droit de révocation qui appar
tient au Roi ne paraît pas limité, comme il a été 
soutenu, au droit qu'aurait l"exécutif de « sévir 
contre Ie fonctionnaire qui a fait un acte qu'il lui 
était interdit d'accomplir ou qui s 'est abstenu d'un 
acte qu'il devait faire » ( 30). Si Ie Gouvernement, 
par exemple, est responsable devant les Chambres 
d'une politique générale de la répression, il est lé
gitime qu'il se préoccupe de ne point voir cette poli
tique contrecarrée, dans Ie principe, par Ie magistrat 
du ministère public à qui appartient l'initiative des 
poursuites. 

· La circulaire de Raikem du 28 juillet 1831, en 

matière de délits de presse, contenait à eet égard 

une inspiration qui, a mon modeste avis, a pu jus

tifier dans des circonstances analogues, 1' expres
sion d'un vceu semblable. C'est d'ailleurs ce qui 

advint ( 31). Le débat doctrinal reste ouvert. Le 

magistrat, · du ministère public, a observé M. ·R. 
Hayoit de Termicourt, est soumis au pouvoir disci

plinaire s'il a agi avec partialité ou témérité ( 32) . 

Précisément la notion de témérité. pr·ête à bien des 
nuances et à des extensions, tantöt utiles. tantöt 

dangereuses. 

« Contre les astuces de l"adversaire, d isait Cala

mandrei, tu n'as d'autre arme que ta confiance en la 

(26) Les excès de la prolixité peuvent d'ailleu rs être empér és 
par. une utilisation plus souple de la ptoécdure é<Jrite mieux 
aménagée qu'aux articles 93 et suivants du code de p rooédure 
civil de 1806. 

(27) Propos sur Ie ministère, public, 1936. Comp. les ob erva
tions du premier président Bonfils-'Lapouzade, Rev . cath. des 
Institutions et du droit, 1935, pp. 490 et suiv: 

(28) Faustin Hélie, p. 773. 
(29) S<lhuind, t. I, p. 520. 
(30) Comp. Hayoit de Termicourt, loc. c it., p . 31. 
(31) Voy. dé<Jlaration du ministre Tesch, Ann. Pari. Ch. des 

Représ., 23 février 1858, p, 345. Contra : F. Maason, nn. Ch. 
des Représ., 5 mai 1922, p. 710. 

(32) Ibid., p. 43. . 



J ustice » ( 33) . Cette confiance, qui est au fond du 
creur de l'homme, n'est point trompée. Il se peut 
seulement que Ie juge se trompe et c'est tout autre 
chose. Les juges sont aussi des hommes, sujets à 
I'erreur, peut-être au mouvement des idées ou, à 
leur corps défendant et avec une égale intégrité, 
aux opinions dominantes. La jurisprudence n'est 
point sans revirements et les décisions ne sont pas 
toujotirs confir.inées . Chaque audience de nos cours 
d'appel donne licence de Ie rappeler avec égards. 
Contre leurs arrêts mêmes, des censures judiciaires 
peuvent être émises qui conduisent à les anéantir. 

* 
* * 

En face du problème judiciaire, le législateur à 

qui incomberait la tache de proposer des solutions, 
diviserait d' abord ce plan de travail considérable 
en deux parties : le répressif et Ie civil. 

Les procédures répressives, on l'a remarqué sou
vent, révèlent à l' extérieur plus que les procédures 
civiles, l'impor tance de la justice. Pour l'expliquer 
je ne reprends pas à mon compte le vilain apophteg
me qu' « avec les soldats, les ju ges sont seuls à pou
voir délibérément tuer » ( 34) : les juges encourent 
moins la responsabilité des peines que Ie législa
teur de qui émanent leur éthique et leur échelle. 
S 'il existe une crise de la justice au chapitre de 
la répression, c' est clone à la société qu' en premier 
lieu il faudrait en demander compte. 

Or la société ne lit pas exactement en ses pro
pres desseins ni en ses devoirs . Pour dire vrai, ses 
avis et ses voies sont disparates. Nous 1' enten dons 
cr it_iquer moins les sévérités que l'indulgence. Les 
conditions de l' expiation lui apparaissent générale
ment trop débonnaires parce qu'il y a, dans l'äme 
humaine, un résidu de vengeance ou de talion qui, 
à l'ère africaine de 1961, n 'est pas près de se tarir. 
Mais une crise d'institution peut ronger un corps 
malade sans qu'il s'en doute . Au médecin - j'en
tends à tous hommes de !'art, psychiatres ou cr.i
minalistes - d'y remédier. lis n'y montrent pas 
une conviction égale. A l'heure de ces débats, les 
fondements classiques du droit pénal n'apparais
sent plus du tout aussi clairs. « On a troublé Ie 
juge », écrit un philosophe doublé d'un essayiste. 
On l'a troublé, selon M. Emmanuel Berl (35) 
parce qu'à la tranquillité de sa conscience sur Ie 
rapport du droit et de la morale, on a opposé qu'il 

n' était pas certain que la fonction formelle de la loi 
pénale, l' accomplissement matériel de J' acte punis
sable, dût s' accorder avec sa culpabilité. 

On a clone analysé les fondements de la respon
sabilité de ï'homme, l'inhibition de ses sympathies, 
ses structures affectives, la valörisation de ses pro
cessus de défense, ses libérations instinctives, avec 
au reste de grands mérites d 'analyse qui nous ont 
valu des travaux scientifiques remarquables dont 
les revues et les congrès de criminologie nous ap
portent régulièrement les échos . 

Mais si les conditions de l' expiation des actes 
sociaux se sont traduites par des progrès impor
tants, Ie droit lui-même n 'a guère varié. En dehors 
de la loi de défense sociale du 9 avril 1930 don ~ 
les applications ou les refus d'application ont dé
concerté plus d 'une fois les psychiatres autant que 
les profanes, en dehors de la loi du 31 mai 1888 sur 
la libération conditionnelle dont Ie maniement n 'est 
pas uniforme, on n' a pas modifié sensiblement 
l'ordre des chatiments ( 36) . P eut-être parce que Ie 
législateur, les magistrats, les avocats eux-mêmes 
se sont effrayés des premières audaces (37). 

« Je rends hommage aux visiteurs et aux aumö
niers des prisons, s' écriait un avocat général, claris 
un éloquent réquisitoire que la presse a reproduit 
( 38) mais je ne puis qt.1e leur dire avec Ie respect 
que je porte à ces hommes de Oieu, que la justice 
des hommes n ' a pas Ie droit de faire la charité 
avec Ie bien et l'existence des autres ». Le public 
approuve cette observation. Et pourtant l'accusé 
n'accepte pas d 'être jugé selon les apparences et, 
comme !' a écrit M. Ie professeur De Greeff ( 39), 
« L'homme veut être jugé dans son être profond ». 

(33) Eloge des Juges par un avocat, p, 9. 
(34) Casamayor, Les Juges, p. 8. 
(35) De l'iunocence, 1947. 

(36) « La loi du 9 avril 1930, écrit ;M. Custer s dans Ie r.apport 
sur Ie budget de l a Just ice a u Sénat pour l'année 19G0, a donné 
lieu à des critiqn es nombreuses et souvent v iolentes pendant les 
premières années de son application . » Il renvoie à cette app ré
c iation de M. Paul Cornil : « Les uns, écrit-il, la trouvent trap 
sévère, da ngereuse, pour Ja liberté individuelle, 1,arce qu'elle 
Jivrait Je délinquant à l'arbitraire de m édecins psychiatres. 
D'autres a u contraire estimaient qu'elle ve protégeait pas assez 
!,,. société , en pe rmettant des Jibérations trop rapides de déJi n
quants dangereux. Il se peut que la vérité se trouve au milieu» . 
Sur Ja libération conditionnelle, voy. notamment Jes observa
tions de M. Ie présiden t Etienne Verougstraete, J .T., 1961, 
pp. 109 et suiv. 

(37 ) Camp . Mare Ancel , Le cent cinquantenaire du code pénal 
français, J . T., 1960, p , 511. 

(38) M. Gros, J .T., 1952, p. 579. 

(39) L 'instinct de défense et de sympathie, pp. 225-226. 
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II est vrai, ajoute-t-il, que eet homme est « mé
connaissable à lui-même » et « encore plus aux 
autres ». 

Quoi que !'on veuille, la justice répressive devra 
franchir un jour les canons actuels des infractions 
et des peines. Il faut, disait naguère M . Ie con
seiller Ancel ( 40), dans une formule frappante , 
« aller au-delà du code pénal, mais par Ie code 
pénal... , au-delà des fict ions d 'un juridisme ab
strait retrouver la réalité qui seule permettra de 
poser des règles de conduite sociale adaptées au 
mode moderne ». 

Ce n'est pas une reuvre d'improvisation : assisté 
ou non d 'assesseurs sociaux, Ie juge répressif de 
demain, il faudra Ie reconnaître un jour, doit avoir 
des qualités propres qui Ie destinent à ce haut de
voir, nourri aux sources de I' expérience de la vie 
sociale, de la médecine, de la criminologie, anxieux 
de protéger l'homme depuis son adolescence, dans 
Ie respect de la légal ité, la fermeté , la prudence, la 
bonté qui est inséparable de la justice. 

Il faut forger dans l' accusé la conviction de la 
responsabilité dans Ie temps même que I' on entre
prend de Ie guérir puis de Ie rendre à la société 
qui l'avait accusé. 

Est-il bon que Ie juge soit étranger à l'application 
des peines qu'il prononce ou que l'organe de la loi, 
attaché à ses règles, ignore au prix de ce qu 'un 
magistrat a appelé une sorte de « démission hu
maine » ( 41 ) ce qui se passe après la condamna
tion qu'il a prononcée? 

La société même, revenons-y, est-elle prête à 
accepter -un nouvel équilibre de la responsabilité 
morale et de l'exemple, à payer les rançons de ses 
insuffisances tout en assurant sa défense ? Tour
nons-nous vers les jurés de nos cours d 'assises , 
dans l'appareil auguste et excessif de leur judica
ture. Leurs réponses ont-elles changé depuis trente 
ans ? Allons plus loin, oû vraiment ces réponses se 
sont-e11es modifiées? L'lnstitut beige de science 
politique nous invite à cultiver notre jardin natio
nal. Il ne nous interdit pas de considérer les jar
dins des autres par dessus nos murailles. Qu'ont 
fait les autres peuples des procédures qui condui
sent au chätiment des hommes? Sont-elles en défi
nitive très renouvelées et plus amènes? J' incline 
fort à croire que notre pays donne plus de leçons 
qu 'il n 'y a lieu de lui en proposer. Mais l'histoire 
de J'humanité continue et si nous n'en comprenops 
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les progrès et l' exigence, craignons de rétrograder 
assez vite . 

Je sais bien aussi que l'habitude rlsque comme 
ailleurs de corroder les vocations. O n entend quel
quefois Ie justiciable s'en surprendre. La plaidoi
rie, dit-il , au sortir d'audiences expéditives, est-elle 
une paren~hèse dans Ie procès, comme dans le 
théätre antique on intercalait entre deux actes un 
intermède de danses aux fins de faire rep er les 
acteurs ? ( 42) . Il ne faut pas Ie croire : la réalité 
est qu'une at tention éprouvée demeure très généra
lement vigilante mêmes aux règles connues u rou
lage et de la circulation et à leurs exposés. Que 
ceux- ci soient mains fastidieu x et plus a ttachants 
ne dépend pas des juges. 

Mais D ieu nous garde des généralisations con
damnables 1 Que des règlements de procé ure en 
chambre du conseil soient sommaires, que la déten
tion préventive ait des glissements inavoués, qu''un 
prévenu soit accueilli avec un peu de rudes e dans 
l'oubli de la présomption d 'innocence (43), qu'une 
certitude trop tranquille voire des éclats de 
colère et une asymétrie dans Ie bilan des charges et 
des doutes marquent un réquisitoire dans le dé
chiffrage cependant malaisé d 'une énigme, qu'une 
déf ense soit téméraire ou fautive, ces impedections 
regrettables mais corrigibles ne dissuaderont jamais 
de toutes les éV'Ïdences du scrupule, des égards et 
de la mesure dont il existe au siège, au parquet 
et au barreau tant d'exemples qui n 'on t d'autre 
inspiration que Ie devoir ( 44 ). 

* * * 

Je voudrais maintenant parler de la justice en 
matière civile. 

C' est un vaste sujet, à lui seul. 

Sur les nécessités acquises, c' est-à-dire sur Ie 
respect du passé, il ne faut plus revenir. J'en ai 
fa it, dans la première part ie de eet te conf érence, 
Ie raccourci. 

(40) Ibid .• J .T., 1960, p. 650. 
(41) S. Versele, J .T., 1952, p. 650. 
(42) P. Calamandrei, E loge d es juges par no avocat, p. 51. 
(4 3) Est-il in dispensable de l'interpeller par son nom, con-

trairemen t a ux usages de l a civilité, à prétexte qu 'il est incul
pé ? Sur la présomption d' innooence , voy. Jacques Hoeffler , 
Traité de l 'instruction préparatoire en matière pénale, pp. 17 
et suiv . 

(4 4) P réface a u Traité de J . Hoeffler, loo. cit., p. 5. 



Mais, une fois admises, les bases · essentielles : 
une organisation, des tribunaux, des voies et des 
rites, les raisons ne manquent pas d 'apporter des 
changements à ce qui existe. 

Première remarque. Ce qui existe n 'est pas véné
rable à l'ancienneté. Je dirai même que nous ne 
devons pas craindre de partir de ce postulat que 
des conceptions et des méthodes qui remontent 
au XVIII• siècle, peuvent, a priori, être tenues 
pour dépassées. Quand Ie bätonnier de Saint-Au
ban faisait ses leçons aux stagiaires, dans l'entre
deux guerres, il leur disait : « Regardez bien ce 
palais pendant qu'il en est temps encore; il subira 
des modifications profondes . .. Espérez-vous qu'il 
défie, unique survivant, intangible, immuable, l'uni
verselle métamorphose ? » 

Il l' a déf iée pourtant. 

Les fi xations, les règlements des röles, les dé
fau ts, les remises, l' ordre des preuves, les appels, 
les sûretés et les saisies, rien n 'a changé. 

Ajoutons qu 'on discute toujours sur Ie sens des 
mots, la valeur des exceptions, sans oublier les con
fli ts de compétence tou jours appelables, vérité par 
ei, erreur par là, ni l'incroyable survivance des bif
fures ou, à prétexte soit de frapper un officier mi
nistériel pour sa négligence, soit de réprimer quel
que défaillance reprochable au niveau de la disci
pline, on contraint la partie, victime innocente, à 
réinscrire sa demande à nouveau pour la faire 
juger par ceux qui étaient précisément institués 
pour l' entendre. 

Oui, il faut dans ces anachronismes porter Ie 
fer. 

T enter, pour commencer, de fixer Ie sens des 
vocables dont on use et les situations qu'ils régis
sent. Un code judiciaire, de nos jours, ne peut 
demeurer un bréviaire de précep~es sibyllins qui 

.réjouissent les initiés et éloignent Ie vulgaire, des 
mystères. Que chacun sache ce dont on lui parle. 
Sans empiéter sans doute sur les ceuvres didacti
ques des docteurs qui ont leur röle et leur ,place. 
Mais savoir, d 'entrée de jeu, que ce code sera Ie 
droit commun de la procédure, ce que sont les 
conditions de l' action, admettre que si l'intérêt, 
qui est l' une d ' elles, doit être né et actuel , J' action 
peu t être accueillie lorsqu'elle a été intentée, même 
à titr~ déclaratoire, en vue de prévenir la violation 
d'un droit gravement menacé, é tablir la théorie des 

nullités jusqu'ici incertaine, dire comment ces nul
lités pourront être couvertes, permettre leur régu
larisation dans l'instance, éviter les étranges sur
prises des moyens d 'office que les parties n'ont pas 
débattus, intégrer dans la procédure Ie principe 
de la chose jugée et ses applications essentielles, 
unifier les délais, élaguer du vieux code les sub
tiles querelles sur la valeur des litiges et leur 
évialuation, faire ainsi de !'appel un droit total et 
uniforme, organiser les procédures sur requête et 
les voies de recours qu' elles comportent, ramener 
les distinctions du. contentieux et du gracieux au 
critère pragmatique du grief , instituer Ie dossier 
de la procédure qui mettra Ie magistrat au courant 
de tous les incidents du procès, actes, notes, juge
ments et avis écrits du ministère public, réformer 
Ie titre des enquêtes, associer étroitement à celles-ci 
Ie juge qui juge au lieu du juge-commissaire qui 
dicte des écritures, peser et non reprocher les té~ 
moignages, hater Ie sort des expertises judiciaires 
par un controle efficace, organiser les pouvoirs pré
sidentiels y compris Ie règlement sans appel des 
litiges de compétence ou Ie conseiller de Paepe, au 
siècle passé, auteur d'un bon traité sur ces que
relles, voyait, avec raison, de funestes broussailles 
( 45). 

La compétence, aptitude à juger. Nous n 'avons 
é:couté en Belgique, ni les suggestions de Bentham 
( 46). ni les exemples de J' étranger. Le particula
risme nous dévore et beaucoup d'épines nous pi
quent à ses branches. 

H fau t maintenant encore sans doute en con
server les manif estations valables qui tiennent aux 
conceptions paritaires et à une sensibilité respec
table. Mais la justice procède de l'unité en ses 
formes et en ses attributions diverses . Si nos con
stituants l'ont voulue indépendante et souveraine, 
il faut lui assurer partout ces qualités . Si l'in
dépendance est au prix de l'inamovibilité, il faut 
qu'aucun juge ne soit révocable. Si la justice est 
l'accomplissement du droit, il faut que ceux qui la 
disent, sachent Ie droit. Ce qui ne signifie point 
qu 'ils en aient l'universelle connaissance. On a 
beaucoup prêté jadis aux arbres de la science dans 
Ie paradis judiciaire qu'ont connu nos pères. Le 

(45 ) Etudes sur la. com pétence, 1889. « J e les considère, écrit 
il, comme des broussailles, des imvedinien ta, qui entraven t la 
m arche de la procédure . Souvenl Ie bon d roit y t rébuche et la 
mauvaise foi en pt ofite. • 

(46) T r aité de l'organisation judioiaire. 
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système du roulement initia plus d 'im civiliste au 
droit pénal qu 'il avait négligé. Quelques pénalistes 
en souffrirent. Il faut revenir résolument aujour
d 'hui je crois , aux remarques d 'Henri Bergson sur 
!' empire des techniques ( 4 7) . On reproche à la 
justice d 'être inadaptée. Les juges, pas plus que 
les avocats, ne sont désormais totalement aptes à 
être des auuures en toutes choses. Certains do
maines du droit exigent plus qu 'une culture juri
dique gênérale et il existe, au sein de I' ordre judi
ciaire des vocations particulières dont !' épanouisse
ment sera fécond . 

II faut aussi simplifier toutes les procédures, 
c' est-à-dire, dans Ie respect des garanties essen
tielles, les assouplir et les abréger . 

Pourquoi tant de significations coûteuses si cha
cun convient de s'en dispenser ? Une lettre vaut 
un exploit si elle est reçue. Mais un exploit n'est 
point destiné au voisin , ni aux tiroirs des maisons 
communales. II faut assurer sa délivrance dans Ie 
temps qui à juste titre, au surplus, on reconnaît 
l' eff icacité et les garanties que Ie ministère de 
l'huissier est généralement Ie plus apte à assurer. 

Le greffier lui-même doit être associé à la pré
paration de la justice. Pourquoi convient-il qu'il 
at tende aux cötés du juge ( 48 ) !' égrènement des 
röles sans s'être assuré auparavant que les plai
deurs répondraient à leur engagement ? Pourquo', 
comme on fi xe un abitrage ou un colloque privé 
important , n 'avoir point pris la précaution d'un 
préavis téléphonique avant d'annoncer des fixa
tions inutiles ? Pourquoi, sans faire tort dans Ie 
principe, à l'oralité des débats, ne point organiser, 
de !' accord des par ties, !' échange des notes · et 
mémoires et limiter leurs explications sur Iînter
pellation du juge, aux obscurités qui demeurent ? 
Pourquoi Ie jugement rendu, Ie laisser en sommeil 
au greffe sans que d'office on avertisse ceux qui 
!' a t tendent ? 

La justice est un sacerdose mais il doit s'accom:.. 
plir dans un temple spacieux et dair, accueillant et 
bienveillant. Le visiteur inconnu n' a point égale
ment bonne conscience et peut-être son guide a-t-il 
trop peu de zèle ou trop peu d'expérience. La jus
tice moderne sera clémente à ses démarches. Ce 
n ' est point une gräce d 'être jugé. 

* * * 

N '.est-ce point Ie moment de reconnaître au 
juge et même au ministère public, porteur de tradi
tions très nobles en sa hiérarchie, de tant de talen ts 
aussi et de dévouement, plus d 'initiatives dans Ie 
procès civil ? On en a disputé et les législations 
étrangères nous rendent à la constata tion d 'un 
isolement dans la vieille procédure accusatoire. Je 
crois pourtant qu'il ne faut point l'altérer. C'est 
que nous sommés profondément a ttachés à ce ré
gime et je crains l'agression d'un bonheur que l' on 
donnerait malgré lui au justidable quand survit un 
barreau conscient de ses devoirs et apte lui- même 
on l'espère aux réformes qu 'il doit s'imposer. 

Il sied, en revanche, que Ie p laideur reçoi e tous 
les secours que la diligence mérite. Qu'il puisse 
être eff icacement aidé si son adversaire tente de 
!' enl iser dans les procédures ou élève des traverses 
à la vérité. Chacune des parties a la charge de 
prouver les faits qu'elle allègue mais Ie ju e doit 
pouvoir, à la demande de l'une d 'elles, ordonner à 
tout plaideur, fût-il une institution publique, de 
contribuer à l'administration de la preuv voire, 
de !' accord des parties, charger Ie ministère public 
de recueillir des renseignements sur les ob jets que 
limitativement il précise. 

Mais ces réformes seraient stériles si les biens 
du débiteur n'étaient efficacement Ie gage de son 
créancier comme la loi Ie proclame. 

Il importe clone que les règles de ces sûretés 
soient plus précises et s' étend.ent . La saisie conser
vatoire ne peut être limitée aux raisons u com
merce et aux objets mobiliers . L'exécution elle
même . doit Hre plus prompte et plus a isée. O n 
veut y pourvoir et qu'i.m juge des saisies ille dé
sormais sur leurs destins. 

.. 
* * 

Tels sont quelques articles d 'un progr mme ou 
Ie législateur est peut-être devancé en son reuvre 
par !'opinion qui en a fai t , je crois, depuis long
temps Ie rêve, sauf les nl,\ances, bien sûr, qu'il y 
faut mettre, et de plus grandes précisions dont je 
me garde, dans Ie respect des pr'érogatives de cha
cun . Notre échange de vues, j'y insiste, n'est pas 

(47 ) La science et le mouvant. 
(48) Sinon a ux cótés de trois j uges et du mlnietère public, ce 

qui dépa,sse -assurément la valeur de ces forma.li s . 



une ingérence dans· les responsabilités qui, le mo
ment venu seront prises. 

' * 
* * 

Il reste à souhaiter chance heureuse aux hom
mes. 

Car c' est d' eux que dépend l' avenir, d' eux seuls 
ou presque : les textes ne sont qu'une charpente et 
il faut que !'esprit les vivifie. Je me garde de faire 
des recommandations dans un auditoire ou je 
trouve tant d'exemples et de leçons c'est-à-dire la 
préfiguration même des propos qu'avec modestie 
j'ai pu tenir. M . Ie procureur général Aydalot di
sait le 16 septembre 1959 à la Cour de Paris qui 
l' écoutait : 

« Il faut nous ressaisir. Et d'abord, pour cela, 
repenser notre profession et nous débarrasser une 
fo is pour toutes de ce cortège de préjugés, d'idées 
reçues et jamais revisées, de lieux communs, d'am
hitions exagérées, d'exaspérantes prétentions, dont 
nous l'avons jusqu' ici trop communément envelop
pée . I l nous fau t aussi prendre exactement les me
sures du monde et du temps qui sont nötres, nous 
mêier Ie plus activement possible à la vie de la cité, 
nous informer complètement des besoins de notre 
siècle, connaître mieux les hommes et les choses 
nous imprégner des techniques nouvelles pour ré
former et rajeunir notre propre technique ». 

Puis il recommande à ses collègues de regarder 
autour d 'eux, d'examiner les visages tendus vers 
les prétoires, visages familiers et pourtant chargés 
de mystère et Ie monde aussi qui nous enserre, ce 
temps auquel nous participons, que nous croyons 
bien connaître parce que c' est notre monde et que 
c'est notre temps .. . et auxquels manque encore la 
minute de vérité de leurs juges. 

« Alors, concluait-il, mais à ce prix seulement, 

nous regagnerons Ie terrain perdu ». 

A insi il rejoignait les propos de vérité que tint 
à son installation, M . Ie président Schilling, à 

]' automne de 1959 et qui nous émurent, si loin des 

solennités pieuses qui dans Ie sanctuaire berçaient 

Ie culte de nos ancêtres ( 49). De tels conseils 
s'adressaient moins sans doute à l'expérience, car 

elle les eût donnés elle-même, qu' ils n' étaient des

tinés à !' avenir et ce doit être profitable. 

De cét avenir il ne faut pas atten:dre des mi
racles mais il faut se garder aussi du scepticisme 
et de prendre son parti des habitudes. Les struc
tures présentes, les routines, les positions acquises, 
auront, je Ie sais bien, des défenseurs de bonne 
foi et d'humeur inégale. Albéric Allard que Bara 
chargea, il y a près d'un siècle, de préparer un 
nouveau code leur rendit les armes ; nous avons 
pris depuis le temps de la réflexion et nos contem
porains, je crois, acceptent aujourd'hui de conclure. 

Si Ie droit, comme le pensait lhering fraye sa 
route dans les combats, n'est-ce pas de tous ceux 
qui lui ont voué leur vie que doit venir à présent 
l' effort d'agrandissement de son empire? Il faut 
croire au droit, sauvegarde élémentaire et suprême 
pour l'avènement duquel, et depuis si longtemps, 
tant de batailles qui n'étaient pas chimériques 
ont été livrées, à eet immense et salutaire réseau, 
comme parlait Edmond Picard, sans lequel tout 
tomberait en dissolution. Il faut croire à la justice 
aussi et penser comme Picard encore que les géné
rations qui l'assurent doivent, Ie moment venu , re
nouveler leur lang age ( 50). 

« Il faut que l'institution se recrée, lit-on dans 
les Juges de Casamayor car tout appareil ancien 
se sclérose et s'isole : on apprend aux candidats 
tout ce qu'il faut pour entrer dans la profession 
mais rien de ce qu'il faut pour I' exercer » ( 51). 

Disons plus simplement et plus justement sans 
doute qu'il faut accepter des rythmes nouveaux 
en rapport avec Ie temps. Le législateur, avec Ie 
concours nécessaire d'une administration de la lé
gislation avertie et vigilante, en forgera !'instru
ment et les aperçus qu' ont donnés les rapporteurs 
des derniers budgets de la justice ouvrent à eet 
égard de réconfortants espoirs. 

Il faut se tourner aussi vers l'exécutif. Pour qu'il 
lui plaise de reconnaître dans Ie choix des juges, 
songeant qu'une vie entière remplira leur ministère 
{Tu es sacerdos in aeternum), les plus dignes, 
c' est-à-dire après une compétition sans détours, les 
plus érudits, les plus sages, marqués de ces vertus 
choisies qui sont Ie goût du labeur et de I' étude, 
la mesure, la patience et toutes les générosités que 
révèle fa disponibilité pour !'amour des hommes. 

(49) J.T., 1959, pp , 590-591. 
(50) J .T. , 1955, p. 655. 
(51) Lea juges,, p . 306 . 
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Qu'ils ne soient point désignés pour d'anciens ser
vices ou par complaisance. Que des avis qualifiés 
précèdent leur élection. Que ces avis soient écoutés. 

Peut-être que la Faculté de droit les ait à cette 
täche préparés davantage ( 52). D' aucuns disent 
que Ie déclin des prof essions judiciaires n' est pas 
sans rapport avec les lacunes de la formation uni
versitaire que, d'ailleurs, sur !'avis concordant des 
Facultés, !'on tentera de combler. Un cycle d 'étu
des supérieures normalement accompli doit être 
conçu de telle sorte ,qu'il assure à celui qui l'achève 
une somme de connaissances et assez de forma
tion fondamentale dans la discipline à laquelle il se 
destine . Mais Ie mouvement d 'attention doit suivre 
aussi ceux qui exercent avec un sens plus grave 
les responsabilités qu'ils assument. 

Le stage viendra ensuite dont les exigences, il 
ne faut pas J'oublier, sont diverses et se modifient 
selon les clochers. Stages au parquet et au bar
reau. Mais Ie juge - moins préparé que Ie minis-
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tère public, précieuse colonne de !' édifice judiciaire 
-prendplace à son siège sans a ucun apprentissage 
de la mission propre de juger. L'étranger nous 
fournit d'autres exemples auxquels il faut réflé
chir . 

Enfin Ie barreau, qui a survécu aux transforma
tions du monde mais dont !' adaptation à ce monde 
implique plus d 'un effort encore inaccompli et je 
sais qu'on y veille. 

En somme il dépend de ceux-mêmes que la jus
tice appelle à son service de la délivrer des désaf
fections qui la menacent. C' est par une requ~ te aux 
consciences qu'il faut finir et je sais qu'elle sera 
exat1cée. 

Car Ie feu brûle encore. 

(52) « Les :i>rofesseurs de droit, aimait à dire G. Renard doi
vent enseigner, a u-delà de la légalité, Ie c ulte et l'a.mour de la. 
justice. "· Sur la mission de l'université devant les grands pro
blèmes du monde contemporain, voy. André Tune, Rev. niv . 
Bruxelles, oct. 1959, février 1960. 


